
Taux actuels

(par 1 000 $ 

de salaire par session)

Taux de renouvellement 
au 31 mai 2022
(par 1 000 $ 

de salaire par session)

Indemnité hebdomadaire

sans taxe 8.08$ 8.08$

avec la taxe de 9 % 8.89$ 8.89 $

Ce tableau fait partie intégrante de notre lettre de renouvellement

Avril 2020

ANNEXE 2

ÉCOLE DE TECHNOLOGIE SUPÉRIEURE

Tableau comparatif des taux unitaires
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